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FICHE relative à la gestion des cas suspects ou contacts de Covid19 dans les écoles et les 
établissements d’enseignement

Que se passe-t-il si une personne accueillie présente des symptômes dans l’école et
l’établissement ?

Pour rappel, les symptômes évocateurs du Covid-19 sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de
gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre. 
Dans l’hypothèse où une personne accueillie présente des symptômes au sein de l’établissement, la 
conduite à tenir est la suivante : 

– Isolement immédiat de la personne dans l’attente du retour à domicile ou de la prise en 
charge médicale
S’il s’agit d’un adulte : avec un masque ; S’il s’agit d’un élève : à l’infirmerie ou dans une 
pièce dédiée permettant sa surveillance par un adulte dans l’attente de son retour à domicile 
ou de sa prise en charge médicale, avec un masque pour les enfants en âge d’en porter (à 
partir de 6 ans)

– Respect impératif des gestes barrière
S’il s’agit d’un élève, appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent 
chercher l’élève en respectant les gestes barrière

– Rappel par le directeur d’école ou le chef d’établissement de la procédure à suivre à savoir : 
éviter les contacts et consulter le médecin traitant ou la plateforme Covid-19 qui décide de 
l’opportunité et des modalités de dépistage le cas échéant. Un appui du médecin ou de 
l’infirmier de l’éducation nationale peut être sollicité si les parents/responsables légaux sont 
en difficulté pour assurer cette démarche de prise en charge

– Le directeur d’école ou le chef d’établissement indique au personnel ou aux représentants 
légaux de l’élève qu’il ne doit pas revenir à l’école dans l’attente d’un avis médical. Dans 
l’attente de l’avis médical, les activités scolaires de l’école ou de l’établissement se 
poursuivent en respectant avec attention les mesures du protocole sanitaire. Le directeur 
d’école ou le chef d’établissement incite les représentants légaux ou le personnel concernés 
à lui transmettre les informations nécessaires au suivi de la situation (confirmation ou non de
l’atteinte par la Covid-19). 
A défaut d’information, l’élève ou le personnel ne retourne dans l’établissement qu’au terme
d’un délai de 14 jours

DGRH-C


